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SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

DE MEURTHE-ET-MOSELLE 



RÉUNION du 25 FEVRIER 2022 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_015    APPROBATION DU PROCES VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 

28 JANVIER 2022 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- adopte le procès-verbal de la séance du bureau du conseil d'administration du 28 janvier 2022. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_016    PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE REPAS - MODIFICATION DE LA DELIBERATION N°2016-

094 DU BUREAU DU 15 SEPTEMBRE 2016 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu la délibération du bureau du conseil d’administration du 15/09/2016 (n°2016-094), 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- décide de modifier la délibération du bureau du conseil d’administration du 15/09/2016 (n°2016-094) qui fixait 

les modalités et tarifs de prise en charge des frais de repas, comme suit et tel que précisé en annexe, 

 

- rappel la notion de résidence administrative : les repas pris par l’agent à l’occasion d’un déplacement au sein de 

la même résidence administrative ne peuvent faire l’objet d’une prise en charge par l’établissement, 

 

- conditionne toute prise en charge de frais de repas à la production des justificatifs afférents par l’agent, 

 

- décide d’abroger le principe d’une prise en charge forfaitaire, pour retenir une prise en charge selon les frais 

réellement engagés par l’agent, dans la limite d’un plafond fixé à 15,25 € par repas (déjeuner ou dîner), 

 

- décide de l’entrée en vigueur de ces nouvelles modalités à compter du 1er mars 2022. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_017    AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - AFFAIRE CONTINGENTS 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu l’article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- autorise le Président du conseil d'administration à ester en justice en défense devant le Tribunal Administratif de 

Nancy suite aux requêtes n°2200143, 2200174, 2200175, 2200173 et 2200152 présentée par les communes de 

VITRIMONT, DEUXVILLE, HERIMENIL, REHAINVILLER et JOLIVET, 



 

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater si nécessaire Maître Élodie POPUT du 

Cabinet BAZIN&ASSOCIES afin de représenter et conseiller l'établissement, 

 

- autorise le Président du conseil d'administration à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat, 

 

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à faire procéder aux différentes voies d'exécution 

nécessaires. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_018    AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - PROTECTION FONCTIONNELLE 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu l'article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- autorise son Président à ester en justice devant le Tribunal judiciaire de Nancy dans l’affaire KF FN PG/BQ et à 

assurer la protection fonctionnelle des agents victimes, 

 

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le Cabinet d'Avocats LAGRANGE-

PHILIPPOT-CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement et ses agents dans cette affaire, 

 

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat, 

 

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à faire procéder aux différentes voies d'exécution 

nécessaires. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_019    SORTIES DE L'ACTIF 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- autorise la vente, donation ou destruction des matériels tels que détaillés dans le tableau joint à la présente délibération, 

 

- autorise la sortie de l’actif des matériels tels que figurant en annexe. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_020    AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

TEMPORAIRE ET TRANSITOIRE D'UN TERRAIN DANS LE CADRE DE LA RECONSTRUCTION DU CENTRE D'INCENDIE ET DE 

SECOURS DE FAVIERES 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu la délibération du Conseil d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Meurthe-et-Moselle 

du 28 janvier 2022 portant sur l’acquisition d’un terrain à Favières pour la reconstruction d’un centre d’incendie et de 

secours et sur le lancement de l’opération de travaux afférente, 



 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- autorise la signature de la convention entre le SDIS 54 et la Commune de Favières portant sur la mise à 

disposition temporaire et transitoire d’un terrain dans le cadre de la reconstruction du centre d’incendie et de secours 

de Favières, 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_021    AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - AFFAIRE XX 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu l’article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- autorise le président du conseil d'administration à ester en justice en défense devant le Tribunal Administratif de 

Nancy suite à la requête n°2200491-1 du 16 février 2022 présentée par monsieur XX, 

 

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater Maître Elodie POPUT, du Cabinet BAZIN 

ET ASSOCIES afin de représenter et conseiller l'établissement, 

 

- autorise le président du conseil d'administration à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat, 

 

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à faire procéder aux différentes voies d'exécution 

nécessaires. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_022    AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE INCENDIE 

VOLONTAIRE 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu l'article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- autorise son président à ester en justice en vue d’une action civile suite à la condamnation de Monsieur XX pour 

incendie volontaire, 

 

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le Cabinet d'Avocats LAGRANGE-

PHILIPPOT-CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement dans cette affaire, 

 

- autorise son président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat, 

 

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à faire procéder aux différentes voies d'exécution 

nécessaires. 

 

 



DÉLIBÉRATION N°D2022_023    RECRUTEMENT D'UNE CHARGEE D'ACCUEIL AU SEIN DU GROUPEMENT DE SOUTIEN 

ADMINISTRATIF ET FINANCIER (GSAF) 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu le projet de contrat joint au présent rapport, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- autorise le recrutement de Madame Marie-Alice TANESY sur la base de l’article 3-2 à compter du 1er mars 2022, 

 

- autorise le président du conseil d’administration du SDIS 54 à signer le contrat annexé au présent rapport, 

 

- précise que les crédits sont prévus au chapitre 012 du budget 2022. 

 

 

 



ARRETES REGLEMENTAIRES 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE  

ARRETE N°CFSP-2022-1 PORTANT MODIFICATION DU REGLEMENT DEPARTEMENTAL 
 DE FORMATION DU CORPS DEPARTEMENTAL DES SAPEURS-POMPIERS DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

 
--------- 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

VU la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relatif à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale ; 

VU la loi n°96-369 du 3 mai 1996 modifiée relative aux services d’incendie et de secours ; 

VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l’arrêté DIFAJE/ASS n° 1436PT21 du 22 juillet 2021 de Madame la Présidente du Conseil Départemental de 
Meurthe-et-Moselle portant désignation de Monsieur Bernard BERTELLE, conseiller départemental, en qualité 
de Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours ; 

VU la délibération n°D2021_130 du conseil d'administration du service départemental des services d’incendie 
et de secours du 10 décembre 2021 ; 

VU le règlement départemental de formation du corps départemental des sapeurs-pompiers de Meurthe-et-
Moselle ; 

VU l’avis de la commission administrative et technique des services d’incendie et de secours du 16 novembre 
2021 ; 

VU l’avis du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 17 novembre 2021 ; 

VU l’avis du comité technique du 18 novembre 2021 ; 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 :  Le règlement départemental de formation du corps départemental des sapeurs-
pompiers de Meurthe-et-Moselle est modifié comme suit : 
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